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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Woodbine  

Date Vendredi 18 octobre 2019 Heure 
de 
départ 

15 h 40 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Couvert (Temp. : 12 °C)  

État de la piste  Type : Tapeta Turf : Ferme  –  EP Taylor Piste 3     

                  Piste intérieure 4 

Nombre de 
courses 

8 81 inscriptions   

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

4 Commissaires : 8 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Gunnar Lindberg John Dorion Allan Stiff 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau :  

 
  
 

12:50 – L’entraîneur Enrico LaFond était sur les lieux pour l’examen de la Course 2 du lundi, le 

14 octobre 2019. Enrico pense que Leo Salles était à l’origine de l’incident et que son cheval 

n’aurait pas dû être disqualifié. Il pourra contester la décision.  

 

13:40 – Le cavalier officiel Rob Love était présent pour nous informer que 5 préposés à l’exercice 

avaient galopé dans le mauvais sens le matin. Nous les appellerons demain matin.  
 
 

Examens de films : 

  

  



 
Examen de la Course 2, du lundi 14 octobre, avec Jeffrey Alderson, Leo Salles et Rafael 

Hernandez. Leo a déclaré qu’il avait eu de la place et que le cheval de l’extérieur de Jeffrey était 

venu vers lui en le poussant vers les chevilles de Hernandez, les accrochant. Il se croit chanceux 

ne pas être tombé. Rafael a déclaré qu’il n’était pas au courant de ce qui se passait derrière lui. Il 

a cru qu’il allait gagner la course facilement quand tout d’un coup son cheval avait perdu son 

allure par le derrière. Il a gardé son cheval tout droit durant le dernier droit. Jeffrey a déclaré que 

son cheval avait passé dans le tracé de Leo, mais qu’il avait fait de son mieux pour le corriger le 

plus rapidement possible. Il l’a gardé tout droit à partir de ce moment-là.  

 

Nous avons tenu une réunion avec les cavaliers afin de leur réitérer qu’aujourd’hui entrent en 

vigueur les nouvelles règles sur la stimulation et qu’à tout moment, dans l’enceinte d’une 

association, le fait qu’un jockey, ou une personne responsable du cheval utilise une cravache 

pour frapper ou entrer en contact avec le cheval de la manière suivante constitue une infraction 
aux règles : (a) Pour lever la (les) main(s) au-dessus de son épaule; (b) Pour frapper un autre 
cheval; (c) Pour couper ou contusionner sévèrement un cheval; (d) Pour frapper le cheval la main 

haute; ou (e) Pour frapper le cheval avec la cravache position vers l’avant, prêt à frapper. Nous 

leur avons bien expliqué la manière dont le fouet devra être tenu et leur avons rappelé que s’ils 

enfreignent la règle, ils devront rapidement s’en rendre compte et se corriger immédiatement.  

 

Courses : 

 

Course 1 – Nous avons examiné Eurico Da Silva, frappant son cheval, le #4, “Muchokova”, une 

fois avec la main haute, tournant pour le dernier droit et ensuite il l’avait baissée pour continuer 

sa course. Avant de pouvoir le contacter, il nous a appelés pour nous signaler qu’il s’était en fait 

rendu compte aussi que cela s’était produit. Il nous a assuré que cela ne se reproduirait plus. 

 

Course 2 – Examen du départ pour le #9, “Grom”, mené par Leo Salles, qui était parti lentement. 

Leo a déclaré qu’ils avaient toujours chargé le cheval en dernier et aussitôt que nous étions 

rentrés, ils l’avaient retiré. Son cheval avait reculé et ils étaient partis lentement.  

 

Course 3 – Rien à signaler. 

 

Course 4 – Rien à signaler. 

 

Course 5 – Enquête des commissaires pour le #9, “Einstein’s Babe”, mené par Sunny Singh. 

Sunny a déclaré que le cheval avait été un peu trop excité dans la parade préalable à la course 
et aussitôt que les portes avaient été fermées, il avait reculé directement et sauté en le faisant 
basculer et perdre ainsi son équilibre. Nous avons déclaré que le cheval avait reçu un bon départ 
et Sunny avait été vérifié par le SMU. Il était en règle.  
 

Vidéo de l’enquête – https://youtu.be/U50V6ZRz7vE  
 

Course 6 – Les images prises par les caméras des tour avant et celle panoramique étaient très 

faiblement éclairées. Nous avons parlé avec le département des transmissions télévisées qui 

nous a communiqué que le filtre de l’objectif aurait dû être changé pour la prise des photos dans 

des conditions de faible éclairage. Nous avons réitéré l’importance des images claires et nettes 

en cas d’infraction ou de toute autre situation impliquant l’usage du fouet.  

 

Course 7 – Le #5, “Watch This”, mené par Luis Contreras a fait un bris.  

https://youtu.be/U50V6ZRz7vE


 

Course 8 – Enquête des commissaires et avis de faute soumis par Luis Contreras, menant le #1, 

“Fahrenheit”, contre le #6, “Vividari”, (Rafael Hernandez), et contre le #11 “Society’s Tiger”, 
(Justin Stein). Luis a déclaré que les deux chevaux l’avaient pressé. Il a dit que celui qui se 

trouvait à l’intérieur aurait pu aller plus, mais celui se trouvant à l’extérieur était venu lui-aussi 

vers lui. Justin a déclaré qu’il avait pu bien se tromper de cheval puisqu’il avait gardé son tracé 

tout droit. Rafael a déclaré qu’il avait tiré son fouet pour le changer d’une main à l’autre et le 

guide intérieur lui était échappé des mains, voilà pourquoi son cheval était allé avec lui vers 

l’extérieur. Il a essayé de le retenir aussi fort qu’il a été capable. Après l’examen, le #6, “Vividari”, 
a été disqualifié de la 3e position et placé en 7e, derrière le #1 et le #3, comme il y a eu égalité à 

l’arrivée pour ces deux chevaux. 

 

Vidéo de l’enquête – https://youtu.be/XBkzT515UIY  
 
Paris $2,856,097 
 
 
 

Réclamations : 

 

Course 2 – Le #3, “Lokinforpursemonee”, ira à Centennial Farms (Niagara) Inc., pour $15,000, 

entraîneur Ravendra Raghunath.  
 

 

https://youtu.be/XBkzT515UIY

